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introduction
# 2019 - 2020 : le bilan volontaire
L’évaluation du Schéma de Cohérence Territoriale 
de Redon Agglomération réalisée en 2019 est une 
démarche volontaire puisqu’elle est intervenue avant 
le terme réglementaire prévu au plus tard en décembre 
2022. En 2018, le territoire de Redon Pays Bretagne 
Sud connaît des évolutions de périmètres offrant une 
organisation renouvelée de l’intercommunalité qui se 
dote de compétences nouvelles. 

pourquoi un bilan volontaire du SCoT ?

Le SCoT du Pays de Redon - Bretagne Sud a été élaboré 
entre 2007 et 2009 puis approuvé en 2010. Il aura 
permis d’amener auprès des élus une « culture » de la 
politique d’aménagement du territoire et de l’urbanisme. 
Sa révision en décembre 2016 n’était que 
partielle et a porté sur la création d’un Document 
d’Aménagement Commercial (DAC) dont la délimitation 
de Zone d’Aménagement Commercial (ZACOM) a 
permis d’encadrer les développements périphériques 

équilibres avec les centralités. 

adoptée et portée par les élus du conseil communautaire, 
le SCoT assure également la promotion du territoire. 
Cette démarche a constitué alors une réelle opportunité 
pour les élus de débattre autour :

• du bilan de la stratégie intercommunale engagée 

réformes territoriales*  impliquant un redécoupage 
des intercommunalités.

• 
et de ses perspectives issue de l’évaluation des 

objectifs de la Charte de 2014-2020 de territoire 
Redon Agglomération.

-
tion des métropoles (MAPTAM 2014) – Loi portant sur la nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe - 2015)

• De la forme réglementaire que pourrait prendre la 
traduction de l’ambition intercommunale (SCoT/ 

des élections municipales de 2020 et donc du 

la méthodologie

Le bilan volontaire été pilotée par la Commission 
urbanisme de Redon Agglomération et co-construit avec 
les acteurs du territoire concernés par l’élaboration 
et la mise en œuvre du SCoT (personnes publiques 

octobre 2019 et mars 2020. 

attentes et besoins du territoire tout en prenant en 
compte la nécessité d’une démarche synthétique, 

indicateurs. 

Cette évaluation a porté sur : 

• la vie du SCoT en tant que support d’animation et 
facilitateur de coopérations,

• la pertinence des orientations du SCoT au regard du 

• 
les effets du SCoT,

• l’articulation avec le nouveau cadre pour le SCoT. 

d’Agglomération.

territoire, les thématiques suivantes ont été traitées 
successivement : habitat, population, transports et 
déplacements, développement économique dont 
commerces, consommation d’espaces, environnement.
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Trois temps de présentation et de débats ont permis : 

• de dégager de manière progressive les éléments 
saillants de l’évaluation des effets du SCoT par le 
biais d’une actualisation des données statistiques 
et cartographiques et leur analyse quand la 
disponibilité des données le permettait. 

• . Il 

statistique. En effet, tout au long de la mission, 
une série d’entretiens bilatérales avec les acteurs 
du territoire (élus, partenaires institutionnels, 
les services communautaires) a été conduite. 
Ces discussions ont permis d’échanger sur les 
capacités d’intervention du SCoT (sur la politique de 

mobilité, l’organisation territoriale…) et les attentes 
concernant le rôle de celui-ci (donner le cap, fédérer, 
prendre de la hauteur…). 

• de montrer l’articulation avec le nouveau cadre pour 
le SCoT

impacté le SCoT sont rappelés (les loi ALUR et ELAN, 
les projets de SRADDET). L’articulation des objectifs 
du SCoT avec les politiques communautaires est 
également intégrée.

les communes rencontrées

• La chambre d’Agriculture du 
Morbihan 

• Les services de l’Etat (DDTM Ile et 
Vilaine)

• Le service ADS de Redon 
Agglomération

• Le conseil de développement
• L’Agence d’attractivité et de 

développement
• L’AUDIAR 
• Le Pôle Métropolitain Nantes 

Saint Nazaire

les partenaires consultés
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# 2022 : le bilan réglementaire 

La révision du SCoT de Redon Agglomération a été 
approuvée le 13 décembre 2016, une analyse des 

l’agglomération puisse délibérer avant le 13 décembre 

défaut d’une telle délibération le SCoT serait caduc. 

Article L.143-28 du code de l’urbanisme

«Six ans au plus après la délibération portant approbation 

du schéma de cohérence territoriale, la dernière délibération 

portant révision complète de ce schéma, ou la délibération 

ayant décidé son maintien en vigueur en application du 

présent article, l’établissement public prévu à l’article L. 

143-16 procède à une analyse des résultats de l’application 

du schéma, notamment en matière d’environnement, 

de transports et de déplacements, de maîtrise de la 

consommation de l’espace, de réduction du rythme de 

zone de montagne, de réhabilitation de l’immobilier de loisir et 

d’unités touristiques nouvelles structu-rantes.

Cette analyse est communiquée au public, à l’autorité 

administrative compétente de l’État, et à l’autorité 

administrative compétente en matière d’environnement, 

mentionnée à l’article L. 104-6. Sur la base de cette analyse 

et, le cas échéant, du débat mentionné au troisième alinéa, 

l’établisse-ment public prévu à l’article L. 143-16 délibère sur 

le maintien en vigueur du schéma de cohérence territoriale ou 

sur sa révision.

Lorsque le périmètre du schéma de cohérence territoriale est 

identique à celui d’un plan local d’ur-banisme intercommunal, 

cette analyse comprend, en outre, un examen de l’opportunité 

d’élargir le périmètre du schéma, en lien avec les territoires 

limitrophes. L’organe délibérant de l’établissement public 

l’évolution du périmètre du sché-ma avant de décider du 

maintien en vigueur du schéma ou de sa révision.

À défaut d’une telle délibération, le schéma de cohérence 

territoriale est caduc.»

la méthodologie

L’évaluation du SCoT porte sur les orientations du 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT 
qui déclinent et précisent le PADD. En effet, le DOO est 

Les indicateurs statistiques les plus pertinents ont 
donc été mobilisés. Ils s’accompagnent d’éléments de 

orientations. 

• Des données statistiques non mobilisables 

renouvellement urbain,…). La disponibilité des 

sur 3 Départements et 2 Régions qui ne permettant 
pas toujours une analyse territoriale homogène et 
comparative. 

• L’observation de la mise en compatibilité des PLU 
avec les orientations du SCoT n’est que partielle. 
Elle est issue des dires d’acteurs et d’élus lors des 

récente 2016. 
• Un document de SCoT bien concerté mais peu 

Cette analyse réglementaire s’appuye donc sur le bilan 
volontaire qui a été actualisé et a fait l’objet d’échanges 
en Commission Aménagement.

. 
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grille de lecture de la partie 1 : bilan de la mise en œuvre du SCoT

Pour chaque chapitre du DOO : un rappel des ambitions et une déclinaison par enjeu. 

Puis, pour chaque enjeu  :  

quelles pistes 
de progression ?

à quoi a servi 
le SCoT ?

éléments 
de contexte

rappel de la rédaction 
du document 

d’orientations et 
d’objectif (DOO)

élements de diagnostic 
de l’agence et des 

partenaires

synthèse des sujets débattus en commissions

Ce que prévoit ou 

l’analyse des résultats 

Le présent rapport vient clore cette démarche et a 

partager l’analyse des résultats plus largement et pour 

Le premier chapitre  dresse le bilan de la mise en oeuvre 

actuel du territoire ? Cette analyse est établie au regard 

d’objectifs (cf. schéma ci-après) et se conclue par un 
baromètre qui synthètise le niveau de mise en oeuvre 
du SCoT.  

Le second chapitre s’appuie sur une analyse qualitative 

éléments faisant consensus ou non au sein des commissions 
ou lors des entretiens. Il s’agit d’ouvrir des perspectives sur 
les évolutions du SCoT.
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structure du document d’orientation 
et d’objectifs du SCoT

3 orientations
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situation géographique

des documents cadres et de référence

Le projet de territoire 
2021 -2026

sont déclinés en objectifs stratégiques :
• 
• 
• 
• coopérer et s’appuyer sur nos initivates et savoir-faire pour 



10

• SCoT du Pays de Redon Bretagne Sud // analyse des résultats

43 communes
3 communautés de 

communes
80 000 habitants

1292 km²
61 hab./km²

31 communes
1 communauté 
d’agglomération

66 000 habitants

990 km²
67 hab./km²

l’évolution du périmètre

fiche d’identité
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état d’avancement des 
documents d’urbanisme

Tout le territoire est couvert par un document 
d’urbanisme. Trois PLU sont en cours de révision 
ainsi que une carte communale.

29 PLU dont 3 en cours de révision
2 cartes communales
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Les documents d’urbanisme approuvés sont 
partiellement compatibles avec le SCoT, neuf d’entre 

révision). Neuf PLU ont été approuvé après 2016.

« 

document est lisible et claire : 

prescrit»
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la hiérarchiedes normes

rappel sur l’opposabilité du SCoT : rapport de compatibilité
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une cohérence urbaine 
préservant les grands équilibres 
territoriaux

pôles relais attractifs structurants et équilibrant le développement du Pays. 
> Le Pays se dote d’un centre urbain renforcé pour structurer son développement démographique et 
économique. Fort de 11 communes, le Grand Redon maille son espace par des mobilités renouvelées et un 
poids accru dans les décisions régionales et métropolitaines. 
> Les modes d’urbaniser se renouvellent, s’enrichissent, se composent. Dans tous les cas, la diversité des 

chapitre 1 du DOO : 

source : document d’orientation et d’objectifs du SCoT
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enjeu 1 : une nouvelle 
typologie urbaine

• 
• 
• 
• 
• 
• 

Ils s’appuient sur les infrastructures de déplacements 

sont orientés vers des métropoles (Rennes et Nantes) 
ou des agglomérations (Saint-Nazaire, Vannes), ce qui 
témoigne de la position stratégique du territoire de 
Redon Agglomération. 

d’activités économiques même si le parc d’activités des 
Bauches sur Saint Nicolas de Redon (environ 20 ha de 
disponibilités foncières) reste peu attractif par rapport 

Ce que prévoit le SCoT : 

• 

structurants. Le développement est différencié selon 

• L’organisation d’une typologie urbaine s’appuyant 

sur le Grand Redon, les pôles relais et un maillage de 

bourgs.

• La place de la gare de Redon comme plate-forme de 

• Les lignes de transports comme ancrage au 

développement économique. 

# une armature territoriale support de 
développement

nord (Sainte-Marie). Le projet de contournement de 

voisins. 

en passant par Guémené-Penfao). 

pôles relais. 

Suite au changement de périmètre du SCoT, La Gacilly 

pôles relais. 

# une armature distinguant 5 typologies 
urbaines

les typologie de l’armature urbaine

Grand Redon    > 11 communes dont Allaire

dont  : Bains sur Oust

Pôles relais        > 3 communes dont Allaire 

dont 1 bourg desservi par le TER : Beslé (Guemené)

   > 17 communes 

dont 2 bourgs desservis par le TER : Massérac, Langon

dont   : Langon, Peillac 

le Grand Redon
Redon

St-Nicolas de Redon
Avessac
Fégréac

Bains sur Oust
Sainte-Marie

St-Jean la Poterie

Allaire

St-Vincent sur Oust

éléments de contexte
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structure autour de 3 typologies urbaines principales : 

• Le Grand Redon regroupe 34 000 habitants et 
se structure autour de Saint-Nicolas-de-Redon 

de commerces et d’équipements rayonnant 
sur l’ensemble de l’agglomération (hôpital, 
administrations, grandes et moyennes surfaces 
spécialisées, gare TGV récemment réaménagée …). 
Près de 80 % de l’offre en équipement de « gamme 
supérieur »*   de l’agglomération est située dans le 

plus du quart des équipements et commerces de 
l’agglomération (+ de 500). 

Le Grand Redon se distingue par sa concentration 
d’emplois privés (77% des emplois privés de 
l’agglomération). 
A noter : Redon et Saint-Nicolas-de-Redon 
sont considérées comme le cœur urbain de 
l’agglomération. 

• Les Pôles relais structurent l’armature territoriale 
de l’agglomération. Ils assurent des fonctions 

commerces et rayonnent sur plusieurs communes 

de leurs équipements et leur nombre : plus de 100 
sont comptabilisés par pôles. Ils assurent ainsi le 
relais entre l’offre structurante de Saint-Nicolas-de-

Leur offre continue de s’étoffer. Tous  disposent 
ou disposeront  d’une maison de santé (en cours 

co-voiturage, gare de bus et gare TER). 

programme «Petites Villes de demain».

• Les  participent au maillage du 
territoire et assurent avec leurs équipements, 
services et commerces les premiers besoins de 

* La Base Permanente des Equipements (BPE) de l’INSEE permet 
de connaître l’offre en commerces, services, équipements d’un 
territoire. Cette base distingue l’offre selon 3 gammes : supérieure, 

hypermarché, médecins spécialistes, centre de santé, lycée, cinéma, 
etc.

distingués  : 

o les bourgs desservis par le TER.

Environ 1 900 équipements en 2018 selon la Base 
Permanente des Équipements de l’INSEE sont répartis 
sur le territoire.

À partir de cette armature, sont répartis et différenciés 
les objectifs du SCoT par commune en termes d’accueil 
de la population, d’accueil d’entreprises et de services. 

 

Le Grand Redon, et Redon particulièrement, a joué 
un rôle prépondérant dans l’accueil d’emplois.  Les 
pôles relais ont renforcé leur offre en équipements, 

La dynamique démographique récente étant faible, les 
équilibres démographiques n’ont pas évolué (les poids 
de population sont restés stables enre 2013 et 2019).

A noter : le périmètre du Grand Redon, s’il constitue 
une réalité géographique et statistique, il  n’a pas fait 
l’objet d’une appropriation par les élus, contrairement 
aux Pôles relais -  cf. partie gouvernance. 

nombre d’habitants et poids de population

Grand Redon
Redon

Pôles Relais 

Guémené-Penfao

Pipriac

Plessé

Maillage bourgs

source : 2019
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l’offre de soin 

Elle s’articule autour du centre hospitalier de Redon. Ce dernier fait notamment l’objet d’un projet de construction 

d’un nouvel hôpital. Les Pôles relais jouent un rôle d’équilibre territorial avec l’implantation récente de maisons de 

santé y compris Allaire. A Plessé, une maison de santé est en cours de construction.

zoom
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l’accessibilité à l’offre en équipement 
La marche reste majoritaire pour les déplacements de moins d’un kilomètre, même si l’automobile est utilisée 

800 mètres (EDGT Loire-Atlantique 2015). À quels services, commerces et équipements peut-on accéder de la 

sorte ? La situation est variable suivant le lieu de résidence : centre-ville ou périphérie, bourg ou hameau. Le 

géopositionnement des équipements croisé avec la localisation de la population au carreau de 200 m de côté 

Peillac se distingue également.

zoom
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à quoi a servi le SCoT ?

Baromètre enjeu 1

Appuyer le développement sur les 
caractéristiques de chaque axe

 Une organisation équilibrée autour d’une offre en équipements, 
commerces et services, et confortée par la répartition des emplois. 

 Le Grand Redon, un périmètre peu approprié par les élus.

> un cœur de territoire renforcé : le Grand Redon

Augmenter l’accueil de population 
pour conforter sa dimension 
structurante et polarisante et 
permettre le développement d’un 
réseau de transport

 

2023). 

Valoriser la gare TGV  

> équilibrer le territoire par un réseau de pôle relais

Créer des pôles d’échanges et 
prévoir aux abords de la mixité 

projets urbains

 
de bus, gare TER).  

Localiser les équipements et 
services dans les centralités 
et/ou en continuité des tissus 
urbains existants

 

> pérenniser le maillage des bourgs

Maintenir une attractivité des 
bourgs  : commerces de proximité, 
population

 La présence de commerce et services dans les bourgs et des 
projets de redynamisation portés par les communes. 
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 consolider l’armature territoriale pour tenir 
compte des typologies de communes et pour permettre 

territoriale. 

des élus. Une animation de se périmètre pourrait se baser sur 

2030, la mobilité sont autant de sujets qui rassemblent et qui 
concernent le Grand Redon. 

Rechercher une cohérence entre les différents documents 
stratégiques
des échelles d’intervention et des terminologies. 

développement du territoire 
« territoire proche de… »  ou « au carrefour de … ».

quelles pistes de 
progression ?
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enjeux 2 et 3 : un projet de territoire protégeant et 
valorisant les espaces agricoles, naturels et les grands 
paysages

de facteurs structurels (crise de l’élevage, vieillissement 

résidentielle. 

A l’inverse, une augmentation de la SAU moyenne est 

majoritaires, la SAU moyenne est passée de 40% en 

Les communes de Plessé, Guémené-Penfao et Avessac 
et Pipriac possèdent un nombre de sièges important 
(> 70). 

L’identité rurale du territoire est fortement soutenue 

• le maintien d’une activité économique agricole 

l’entretien des marais. 
• Et via la préservation de sas agricoles et naturels 

dont l’objectif est de limiter l’impact de l’urbanisation 
et de garantir la lisibilité des paysages. 

* .  

Le zonage agricole permet pour les agriculteurs une 
visibilité sur la pérennité de leur outil foncier.  Or depuis 
ces 10 dernières années, une baisse du nombre des 

de la surface agricole utile totale (-2,4%) est constatée 
(2010-2020). 

* Source : surface des zonages agricoles des documents d’urbanisme 

• Des espaces agricoles vecteurs de développement 

paysages

• Des marais et zones humides comme source 

d’équilibre écologique

• Eviter-Compenser-Réduire comme principe général 

d’aménagement

• Le paysage en tant qu’élément fondateur 

conditionnant le développement urbain.

# une identité rurale préservée mais fragile

éléments de contexte

source Agreste – recensements agricoles 2010 et 2020 - draaf des 
Pays de la Loire
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zonages règlementaires des documents d’urbanisme locaux

zone A : 68%
zone N : 27%

source : 
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En 2020: 

L’activité principale est  l’élevage et plus particulièrement la 

A ce titre, les prairies  sont des espaces agricoles et naturels 
marqueurs du paysage. L’agriculture joue un rôle important 

un outil de production et outil de gestion dans la prévention 
des risques. Sur le secteur des marais de Redon et de Vilaine, 
l’agriculture est la principale activité de gestion et d’entretien 
du marais :
• 

prairie, soit 6 000 Ha. 
• 

marais. 
• 

période. Des campagnes de plantation de haies (essences 
locales) ont été réalisées. Des inventaires bocagers 
également sur quelques communes (Fégréac, Avessac et via 

de protection Espace Boisé Classé est jugé trop contraignant 
voire bloquant pour la protection de haies.

Concernant la pérennisation de l’agriculture, ce sujet doit 

agricoles au cœur du projet Alimentaire de territoire du 
Pays de Redon. 

Les démarches de valorisation de l’agriculture sont dans 

agricoles biologiques a presque doublé en 10 ans sur le 

2020. Idem pour les labels de qualité (AOP, IGP et label 
rouge) dont l’évolution est  positive (+ 20%). 

des métropoles de Nantes et de Rennes, fait partie des 

(en majorité vers le marché résidentiel et les espaces de 

continuité de l’enveloppe urbaine dont le contour est 

Réduire les zones AU est l’enjeu premier du SCoT mais les 

en laissant la possibilité de construire au sein des dents 
creuses. La commune de Pipriac a fait notamment le 

la SAU, c’est quoi ?

La surface agricole utile (SAU) comprend les 
terres arables, la surface toujours en herbe 
(STH) et les cultures permanentes.

respecter l’application du secret statistique.

DRAAF des Pays de la Loire

orientation technico-économique
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Redon Agglomération possède un réseau hydrographique 

réservoirs de biodiversité. En compatibilité avec le 
SAGE de la Vilaine, révisé en 2015, le SCoT a recensé 
l’ensemble des espaces naturels reconnus d’intérêt 

toute urbanisation ces secteurs protégés et traduisent 
ces mesures de protection par un zonage réglementaire 
agricole ou naturel. 

© addrn

# l’eau, support de la structure paysagère et 
enjeu écologique majeur pour le territoire 

Une richesse écologique reconnue :

• 33 ZNIEFF type 1

• 3 sites Natura 2000 (SIC, ZPS, ZSC)

• 2 sites concernés par un arrêté de 
protection de biotope

• 9 sites classés « loi paysage »

• 9 espaces naturels sensibles 
(départements) dont certains sont aussi 
des sites classés. 

• 2 tourbières d’intérêt régional

 Le CBS 

du CBS permet d’évaluer la qualité environnementale 
d’une parcelle, d’un ilot, d’un quartier, ou d’un plus 

biotope. Le règlement du PLU peut « imposer une part 
minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables, éventuellement pondérées en fonction 

biodiversité et de la nature en ville ».
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Ce territoire est marqué par des lignes de crêtes 
organisées en parallèle nord ouest/ sud est, ouvrant sur 
des vues paysagères lointaines remarquables. 

territoire, certains documents d’urbanisme ont recours 

la base d’inventaires. 

territoire, celle-ci restent fortement altérée, des efforts 

© addrn
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Baromètre enjeu 2

> Préserver les espaces agricoles

privilégier les secteurs de développement ayant un 

moindre impact sur les exploitations agricoles

l’espace bâti existant

Privilégier les extensions urbaines à partir des 

enveloppes urbaines existantes

 Une baisse de la SAU contestée au vu des efforts réalisée 
par les communes, notion qui doit être précisée.

 
 Volonté de réduire les zones AU pour préserver ces 

espaces lors des révisions mais 2/3 des PLU sont 

Recours au changement de destination des bâtiments 

limité

Prévoir les possibilités d’aménagement et de construction 

exploitations

non mesurable dans le cadre de la mission 

> Protéger les cours d’eau et les zones humides

Une volonté d’accompagnement du SAGE du bassin de la 

Vilaine

Une place particulière aux marais de la Vilaine et ses 
 

 

> Créer des SAS agricoles et naturels

Des enveloppes urbaines contenues, non linéaires le long 

des routes

d’urbanisme communaux.

 Repérage des coupures d’urbanisation comme « sas 
agricole »

> Protéger les grandes continuités écologiques du territoire

SCoT

Pour les corridors d’intérêt régional, les documents 

Tout équipement ou infrastructure qui pourrait 

impacter cette trame devra proposer des solutions pour 

préserver les connexions écologiques et des mesures 

compensatoires

 Non prise en compte de la trame verte et bleue ou que 
partiellement.

 
Redon. 

 Maintien de l’agriculture dans les marais de Redon et de 
Vilaine. 

 Usage des outils de protection des linéaires de haies que 
partiel et avec un niveau de prise en compte diffrencié 
selon les PLU.  

à quoi à servi le SCoT ?
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Baromètre enjeux 3 et 8

> Préserver la structure paysagère en tant que support identitaire

Compléter l’urbanisation dans les cœurs 

d’îlot. 

Protéger au titre de l’article L. 151-19 les 

éléments patrimoniaux bâtis et naturels. 

 

non mesurable dans le cadre de la mission

> Préserver la lisibilité des grands paysages

fuseaux de protection visuelle » en s’appuyant 

depuis les coteaux, les lignes de crêtes, les 

fonds de vallée et les marais, marqueurs 

identitaires du paysage. 

non mesurable dans le cadre de la mission 

> Préservation du bocage en tant qu’élément fondateur du paysage et de protection des continuités 
écologiques

Préserver le bocage au titre de la loi Paysage 

et le restaurer dans les secteurs prioritaires 
 Usage des outils de protection de linéaire de haies au sein 

de certains documents d’urbanisme

Bains-sur-Oust© addrn

NB : l’enjeu 8 « un projet de territoire durable» n’a pas été abordé en tant que tel lors des commissions mais de 
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quelles pistes de 
progression ?

Sur la thématique agricole, le prochain SCoT pourrait : 

Améliorer la connaissance par une actualisation du 
diagnostic agricole voire tendre vers un projet agricole 
et alimentaire du territoire en élargissant la collecte de 

Chambres d’Agriculture. Souhait d’un diagnostic plus 

charte du programme alimentaire de territoire. 

et donc les paysages. La notion de cohabitation des 
usages entre une agriculture valorisant les paysages, 
nourricière et support de développement pour les 

révision du SCoT. 

comme économie directe ou induite notamment traduire 

et agroalimentaires. Le projet de Pôle des transitions 
alimentaires est une illustration de l’ambition territoriale. 
Une étude de faisabilité et action recherche est en cours 

trame verte et bleue et des grands paysages, il sera 
nécessaire : 

et les corridors écologiques et de favoriser une trame 
verte et bleue multifonctionnelle au sein des projets de 

milieu urbain. 

Vers les transitions : 

d’adaptation au changement climatique, en lien avec 
le Plan Climat  Air Energie Territoire qui a été engagé en 
2020 sur le territoire de Redon Agglomération. 

multifonctionnelle, 
trame noire en lien avec la politique d’économie 
d’énergie et de lutte contre la pollution lumineuse, et 
la trame brune (fonctionnalités ds sols). 

corréler avec la stratégie foncière.

solutions car c’est un enjeu majeur pour le Territoire. 

et leur inscription dans les PLU (PADD et zonage 
réglementaire), plus précisément au sein des 

être préservés de toute urbanisation pour assurer une 
bonne lisibilité de ses grands paysages. 

Concernant la qualité de la ressource en eau et des 
cours d’eau : 

et apporter des solutions.

Réaliser le schéma directeur de l’assainissement 

Ce dernier sera entrepris en 2023. Toutefois, la gestion 

des communes. 
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enjeu 4 : un projet de 
territoire se préservant 
des risques

Agglomération dispose des outils et dispositifs 
règlementaires permettant de lutter contre ce risque : 
le SAGE de la Vilaine, le plan de prévention des Risques 
inondation (PPRi) de la Vilaine Aval (approbation en 
2002, 22 communes concernées), l’atlas des zones 
inondables. 
Au total, 27 communes sont comptabilisées comme 

Outre la protection des zones humides, du maillage 
bocager et des prairies humides, le SCoT prescrit sur 

• la prévention des risques en tant que facteur 

d’amélioration du cadre de vie.

pluviales de réduire l’imperméabilisation des sols. 
Depuis  le 1e janvier 2020, l’agglomération a pris la 
compétence assainissement collectif, non collectif 

en 2023). Jusqu’alors, les communes possédaient en 

les centres bourgs, l’agglomération envisage d’établir le 

depuis juin 2022, les intercommunalités ont pour 
obligation (article L731-4 du Code de sécurité intérieure 
de réaliser un Plan Intercomunal de sauvegarde (PICS). 
A l’issue de son approbation, les communes auront 2 
ans pour rédiger leur PCS. 
Le territoire est également concerné par d’autres types 
de risques (incendie, sismiques, etc.) dont la principale 
orientation du SCoT est de maîtriser l’implantation 

Une attention particulière est portée sur les risques 
technologiques : 
• Le transport de matière dangereuse sur la RD177 

et RN 137 
• Le risque SEVESO  (Seuil Haut  : BJ75 sur Sainte 

Marie, Seuil Bas : OVAKO et BJ 75 sur Redon et 

Le principe de la « bonne activité au bon endroit » a été 
mis en application. 

éléments de contexte
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Baromètre enjeu 4

> Prévenir les risques naturels

 
dans la majorité des communes

 
prévue pour 2023. 

 
des communes

> Prévenir les risques technologiques
 Une prise en compte dans les documents d’urbanisme 

des secteurs résidentiels et inversement

quelles pistes de 
progression ?

source d’équilibre écologique et comme espaces 
utiles en termes de prévention des risques naturels. 

maîtrise de l’urbanisation en travaillant sur la 

 

à quoi a servi le 
SCoT ?
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Plessé ©addrn

. L’armature 

dans le développement. Une volonté :

• d’offrir un logement pour tous 
• de faire évoluer le modèle dominant représenté par un habitat individuel fortement 

consommateur d’espace.
• de promouvoir un retour vers ce qui fonde la qualité du « vivre ensemble » dans les 

bourgs et villages 
• 

travail et logement) réduit la part du « tout automobile ».

qualité d’accueil et 
dynamique

chapitre 2 du DOO : 
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enjeu 5 : la dynamique 
d’accueil 

Redon agglomération compte en 2019 de 66 655 
habitants. 309 habitants ont été accueillis chaque 
année depuis 2008, soit une croissance annuelle de 
0,5%. 

Depuis 1999, la croissance démographique ralentit. 
Entre 2013 et 2019, ce ne sont plus que 149 habitants 
qui sont acceuillis chaque année. La croissance annuelle 
(+0,2%) est portée par le solde migratoire, le solde 
naturel étant négatif (-0,2%).  Seules les communes 
de Redon et Saint-Vincent-sur-Oust ont une croissance 
annuelle qui augmente entre les période 2008-2013 
et 2013-2019. Ainsi, la ville de Redon ne perd plus 
d’habitants.

Ce que prévoit le SCoT : 

• Atteindre 82 700 habitants en 2030 et donc 

accueillir 865 habitants par an soit une croissance 

démographique de + 1,2% par an

• Produire

Agglomération soit 484 logements par an

• production 

soit un objectif de logements 

résidences secondaires) de : 

> 20 % pour Saint-Nicolas de Redon et Redon 

> 15 % pour les pôles relais

> 5 % pour les autres communes 

# un ralantissement de la croissance 
démographique malgré un regain sur la 
ville de Redon

éléments de contexte

source : PADD du SCoT
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est de conforter une croissance démographique et 

et les familles et conforter l’école et les équipements 

La composition familiale des ménages est équilibrée et 

continue d’augmenter sur le territoire. Les communes 

ménages composés de plus de 3 personnes mais 
restent néanmoins touchés par la baisse du nombre de 
ces derniers.

Cette disparité entre les communes se traduit également 
au regard de la taille moyenne des ménages, si Redon 
Agglomération compte 2,2 personnes par ménage, 
Redon en compte 1,9 et Saint-Vincent-sur-Oust, Theillac 
et Plessé 2,4 en 2019.

En 20169 l’agglomération compte 36 143 logements 
dont :

• 82 % résidences principales majoritairement 
occupées par des propriétaires.

• 7 % résidences secondaires. 

• 11% de logements vacants (dép.35 : 7 % - dép. 

important et ne cesse de croître depuis 50 ans.

compris entre 5-6% du parc de logement est 

nombreuses maisons vacantes : Bruc- sur-Aff, La 
Chapelle de Brain, Massérac, Saint-Ganton et Saint-
Just et certain pôle relais tel que uéméné-Penfao. 

important autour de 10% selon l’insee, frappant 
particulièrement les appartements.

Une vacance de longue durée est également 

de vacance touche plus particulièrement les petits 
logements. Près d’un tiers des logements vacants 
sont composés d’une seule pièce. L’ancienneté des 
logements est un facteur corrélé au phénomène de 
vacance, notamment pour les logements de type 
maison. Parmi les maisons vacantes, 60 % ont été 
construites avant 1919.

Malgré tout, certaine commune comme Bains sur 
Oust montre une reconquête de ce parc vacant. 

# une forte vacance des logements

occupation des résidences principales

source : insee recensement 2019 /t raitement : Ville et habitat / 

répartition des logements vacants depuis plus de 2 

ans par époque de construction

source : LOVAC RP 2020 édité en 2021 / Traitement : Agence d’attractivité et de
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source : insee recensement 2019

Nombre de personnes par ménage en 2019

Taux de logements vacants en 2019

source : insee recensement 2019
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En 2020, 1 686 logements sont comptabilisés dans le 
parc locatif social soit 5% du parc de logements. Seule 

SCoT (5,8% du parc total de logements hors résidence 

13 %, Saint Nicolas de Redon 5 %). 

Le parc social est vieillissant et peu de demandes sont 
recensées, les bailleurs ne prenant pas toujours leur 

des logements. Même si globalement cette demande 
est faible, des besoins de petits logements locatifs sont 

n’investissent pas sur le territoire (non éligible au 
dispositif Pinel). Parfois les communes comme Les 
Fougerêts prennent les devants et investissent dans des 

Il est également parfois inadapté malgré la présence 

des trois départements même si l’écart se réduit : 

• 22 460 € dans le 35, 

• 22 910 € dans le 44,

• 21 830 € dans le 56.

ancienneté du parc de logements sociaux

# un parc social veillissant

sur ce quartier est en cours, l’objectif étant de 
repositionner l’offre d’habitat social sur l’ensemble de 
la ville et de diminuer la concentration de logements 

stigmatisation de ce quartier. 

Selon le PLH, la tension grandissante de la demande 

depuis 4 ans. 633 demandes de logement social au 
cours de l’année 2019 sont dénombréés dont 26 % 
satisfaites. Les tensions sont les plus fortes dans les 
pôles relais ainsi que dans le coeur urbain.  La faible 

que les jeunes ne sollicitent pas toujours les logements 

Les ménages d’une seule personne représentent 
56,2% des demandes en cours sur le territoire. Il y a 
donc une inadéquation entre la structure du parc de 
logements et la structure de la demande de logements. 

personnes seules ne souhaitent pas nécessairement 

demande est constituée de 50% de personnes seules 
et fortement concentrée sur les T2 et T3.

évolution de la demande de logements sociaux en 

location

source : MNHD RP 2019 édité en 2021/ Traitement : Ville et habitat 
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Entre 2010 et 2020, 167 logements sont construits 
en moyenne chaque année. La production ne permet 

constructions étant des logements individuels (absence 
de construction en collectif entre 2018 et 2019).

tassement de la croissance démographique. 

Des logements collectifs sont produits dans seulement 
10 communes dont : 

•

•

•

importante que celle prévue par le SCoT, la répartition 

projetée.  La production se concentre au niveau du 
Grand Redon et des Pôles relais.

# un rythme de construction modérée 
concentrée sur le Grand Redon

typologie des logements commencés

Entre 2010-2020

2 381 logements commen-
cés dont 3% en collectif
soit 169 logts / an 

de l’objectif du SCoT

source : SITADEL2

Le diagnostic du PLHmet en évidence que le marché de la 
revente est de plus en plus dynamique sur l’agglomération 
de Redon, une hausse de près de 70 % des transactions 
est observé entre 2014 et 2020.

En 2021, plus de 1100 transactions ont été réalisées, les 

hausse chaque année en particulier sur cette dernière 
période. Tous les types de communes sont concernés par 
cette augmentation du nombre de transactions. Le coeur 
urbain représente en moyenne 22 % des transactions, les 
communes du Grand Redon 25 %, les pôles relais 24 % et 

Le marché est porté par la revente de maisons 
individuelles, les appartements ne représentent que 9 

4 % sont des appartements. Les volumes des transactions 
sont globalement équilibrés entre les types de territoire 
avec un poids plus important des pôles relais et des 

confondus).

# un marché de l’ancien de plus en plus 
dynamique
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Part de la production en 
logements commencés

Objectifs de répartition de la 
production SCoT

Grand Redon 52% 50%

Cœur urbain 18% 20%

Pôle relais 25% 22%

23% 28%

Total logements / an 

Redon Agglomération (2010-
2020

169 logements 484 logements

la production de logements sur Redon Agglomération

Redon ©addrn

source : SITADEL2
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Bains-sur-Oust ©addrn

Bains-sur-Oust ©addrn
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flux d’artificialisation entre 2010 et 2020

occupation du sol 2020

source :BDMOS
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enjeu 6 : développer un 
cadre de vie durable  

Malgré une croissance très modérée de la population, 
514  ha dont été consommés entre 2010 et 2020 soit 

(82%). 

L’organisation du territoire autour d’une forme urbaine 

construits dans les bourgs.

Il ne faut pas négliger l’impact des infrastructures 

qui pourraient renforcer l’attractivité de certaines 
communes. 

Ce que prévoit le SCoT ( ) :  

•

70 ha / an

• 512 hectares de zones AU

•

et prévoir des capacités d’évolution des villages et 

(« écarts ») et pas de réelle différenciation des possibilités 

# un territoire qui s’artificialise, une 
consommation qui baisse

éléments de contexte

divisé par 2 sur la période récente : 

• 65 ha / an entre 2010 et 2014 

• 32 ha / an entre 2015 et 2020

La méthode réalisée dans le cadre du SCoT n’est pas reproductible 

et les données sur la période de référence 2001-2011 ne sont 

pas disponibles pour mesurer l’évolution. A ce jour, l’ensemble du 

territoire ne dispose pas de données issues d’observatoires locaux 

d’espace agricole, naturelle et forestier. Si un MOS existe sur les 

communes de Loire-Atlantique, un autre MOS sera déployé d’ici 

résultats du SCoT se base sur les données mise à disposition par 
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Zones U PLU

Gisements Bruts

les gisements bruts potentiels

zoom sur les zones à urbaniser

source : zonage numérique des documents d’urbanisme en vigueur
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gisement foncier conséquent. Si les PLU récents 

l’intercommunalité. À ce jour, l’outil de connaissance et 

au sein des zones U des PLU fait apparaître un potentiel 
théorique de plusieurs centaines hectares disponibles.

et agricole, de l’occupation et de l’usage réel du sol 

Tous ces gisements ne consituent pas de potentiel 
pour l’acceuil de logements ou d’activités, ils peuvent 

paysagères.

 Toutefois, cela témoigne d’un véritable gisement foncier 
dans chacune des communes de l’agglomération.

*A noter : certaines parcelles classées en zone U ne 

permettre la délivrance d’un permis de construire.

d’urbanisation au sein même du tissu urbain, cet objectif assigné 

le contenu du rapport de présentation. 

# un potentiel de développement 

Outre les gisements fonciers théoriques comptabilisés 
en zone U, près de 647 ha sont référencés en zones 
d’urbanisation future en 2022 : 345  hectares sont 

acceuillir des activités . 

Tout comme le potentiel de gisements foncier, ce 

d’analyses multicritères et au regard de l’évolution du 
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Les communes de l’agglomération ont un tissu peu 
dense aussi bien dans les centre-bourgs que dans les 

ha. 

la baisse constatée de la taille moyenne des parcelles 
des maisons individuelles dans plusieurs communes 
et ceci en cohérence avec ce qui s’observe sur le reste 

l’urbanisation d’une densité de 12,5 logements par 
hectare en réduisant fortement la taille moyenne des 
parcelles. 

# une densification douce 

Toutefois, malgré le respect de l’objectif du SCoT, 
l’attention sur la qualité de la composition urbaine a 

commune aurait pu permettre un projet qualitatif et 
peut être plus dense. 

illustration de la densité de logements en zone U

objectifs SCoT

densité minimum 
de l’opération 

(en logements par 
hectare)

densité 
moyenne 

communale 
pour les zones 

AU 

Redon
Saint-Nicolas-de-
Redon

17 25

Allaire / Bourg du 
Grand Redon / 
Pôles relais

12 17

10 12



47

• SCoT du Pays de Redon Bretagne Sud // analyse des résultats

Baromètre enjeux 5 et 6

Conditionner l’urbanisation à l’existence de 

moyens de traitement des eaux appropriés

 une croissance modérée avec une reprise sur la ville 

malgré un objectif démographique inatteignable.
 Volonté de réduire les zones AU pour préserver ces 

espaces mais encore peu de PLU qui ont évolué depuis 
2016.

Donner la priorité au renouvellement urbain 

avant d’envisager toutes extensions
 un faible développement de la construction neuve

> garantir le développement d’une 
offre en logement social

 demande d’intervention forte auprès des bailleurs mais 
sans réponse. le travail avec les bailleurs un objectif du 
PLH en cours de révision

> Assurer une gestion économe de l’espace

et majorés dans le cas d’opération urbaine à 

proximité des pôles d’échanges et des gares
 Respect des objectifs de densité

Limiter l’urbanisation des villages et hameaux 

aux dents creuses
 Suppression de zones AU lors des révisions des 

documents d’urbanisme

> Réhabiliter le parc de logement 
(vacance, performance énergétique, etc.)

 

 Des projets de réhabilitation dans les bourgs par les 

dans les projets urbains non mesurable dans le cadre de la mission

> Rechercher et concevoir de nouvelles 
compositions urbaines

paysager.

non mesurable dans le cadre de la mission

et bleues du SCoT

Pour les corridors d’intérêt régional, les 

Tout équipement ou infrastructure qui 

pourrait impacter cette trame devra proposer 

des solutions pour préserver les connexions 

écologiques et des mesures compensatoires

 Prise en compte de la trame verte et bleue, usage de 

dans les marais de Redon et de Vilaine. 

 Usage des outils de protection des linéaires de haies au 
sein des documents d’urbanisme.

à quoi a servi le SCoT ?
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quelles pistes de 
progression ?

Poursuivre les dynamiques territoriales engagées 
en s’appuyant sur la solidarité entre Redon et les pôles 

réinterroger. 

Aborder les problématiques du logement dans son 
ensemble lors de la révision du SCoT et du PLH, en 
travaillant la question du logements sociale (en réponse 

concernant la lutte contre la vacance. 

• Mettre en cohérence les actions menées dans le 
cadre de la politique intercommunale d’amélioration 
de l’habitat (OPAH, PIG, etc.) avec les orientations 
du PLH (en cours de révision) et avec celles du 

projet et les collectivités souhaitant intégrer une 
part d’énergie renouvelable dans les constructions. 

• Mettre en relation les divers acteurs intervenant sur 
le logement : les porteurs de projet, la commission 
d’attribution, le CCAS et plus particulièrement les 

sur l’agglomération. 

Envisager l’élaboration d’un guide d’application de 
la densité

communes serait également un appui lors des échanges 
avec les services de l’Etat et les opérateurs. 

Ces démarches pourront également alimenter le débat 

perception négative et des craintes sur son application 
ont été partagées.
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les axes de transports structurants et l’armature territoriale
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enjeu 7 : un territoire 
accessible, mobile et 
connecté au monde

Redon Agglomération est dotée d’infrastructures 

favorisée avec les territoires voisins. 

Des projets sont venus améliorer cette accessibilité 
contribuant au rayonnement du territoire : 

• Un maillage routier qui s’est renforcé avec la mise 

secteur de Saint Just / Renac). 

• La Gare TGV de Redon constitue un hub ferroviaire 
connectant ces grandes villes, dont Paris, situant 

Les haltes TER Massérac, Beslé, Langon du territoire 
sont situées sur la ligne desservant Rennes, et 
permettent un usage quotidien.  

•

•

et les liaisons nouvelles Ouest Bretagne – Pays de la 

Loire incluant une nouvelle liaison entre Rennes et 

Nantes, constituent des projets d’avenir. Ils devront 

# une amélioration de l’accessibilité et 
du maillage territorial par des projets 
d’infrastructures d’envergure proposer une alternative au mode automobile pour 

les déplacements vers Nantes, Rennes et Vannes. La 

De manière générale, l’évolution de la fréquentation du 
transport en commun ferroviaire est positive. La halte 
TER de Massérac connaît une baisse de fréquentation 

Concernant celle de la gare TGV de Redon, cette période 

voyageurs en baisse.

ce jour problématique pour se rendre sur Redon (avec 

éléments de contexte

map). NB : le train pour Saint Nazaire (T5)  correspond au premier 
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https://flowmap.blue/1B75NgT4vzOW86HZdIgKRv4lxE_GXDHalJW-0vGfFqQY

En 2013 comme en 2016, les déplacements hors Redon 

Agglomération sont majoritaires sur Rennes Métropoles et 

les métropoles > 1000). Depuis l’évolution du périmètre du 

SCoT du Pays de Redon, la Communauté de Communes de 

également le nombre de trajets le plus important vers la 

>> Trajets sortants effectués par 8824 actifs habitants 
Redon Agglomération

nternes : 15768 résidents travaillent sur place.

les flux domicile-travail
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comment se déplace-t-on aujourd’hui ? 

zoom

Cf. étude mobilité douce – addrn 2020
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de loisirs, même si le territoire est bien maillé en termes 
d’itinéraires cyclables et de randonnées constituant une 
offre touristique globale et connectée avec les territoires 
voisins : le GR38, GR39 et GR347 et 47 autres circuits 

cyclistes.

Concernant les mobilités du quotidien, la voiture occupe 
une place centrale dans le système de déplacement. 

actives : 

• Une offre de mobilité en termes d’itinéraires 
cyclables, de zones d’aménagement apaisées (zone 
30) qui nécessiterait davantage de coordination. 

• Des actions en faveur des modes actifs (animation, 

Développement ou sur certaine commune. La 
thématique n’a pas été abordée de manière globale 
sur le territoire d’où une étude en cours sur les 
mobilités actives portée par Redon agglomération 
et réalisée par l’addrn. 

Dans cette trajectoire, l’agglomération de Redon a 

énergie positive pour la croissance verte » (TECPV), pour 
mettre en œuvre notamment le projet de développement 
de la mobilité électrique avec l’acquisition de vélos et de 
voitures électriques. 

stratégie pour développer le vélo, et plus largement les 
mobilités durables, et ce dans les quatre prochaines 
années.

# la mobilité douce

Langon ©addrn
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ont été créés au niveau de chaque Pôle relais : Pipriac, 
Plessé, Allaire, Redon, Guémené-Penfao et la gare 

commun (bus ou train) voire pour certains des aires de 
covoiturage. Ils sont tous dotés de bornes de recharge 
électrique. L’offre de co-voiturage couvre par ailleurs 
plus largement le territoire. 

Une politique d’animation « intermodalités » devrait 

pour l’instant de peu de moyens et s’appuie sur les 
plateformes régionales ou interterritoriales : Sydego, 
Ouestgo. 

# l’intermodalité

Au 1e janvier 2019, l’agglomération est devenue autorité 
organisatrice de la mobilité (AOM). Depuis ce transfert de 
compétence, les départements qui assurent le transport 
interurbain, ont réduit le cadencement de leur ligne. Des 

Redon et Saint Nicolas de Redon. Seul le transport scolaire 

Un travail sur l’intermodalité vélo-train pour les actifs en 

comptabilisés (Insee - RP2016). 

les alternatives à l’autosolisme
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Baromètre enjeu 7

> Valoriser l’offre de transports ferrés 

 

 

(projet LNOBP)

>Favoriser le développement de 

l’électromobilité

 Des PEM au sein des pôles relais assurant une multimodalité 
: vélo, électromobilité, liaison TER, bus

 Réalisation de pistes cyclables et de chemins piétons au 
sein des communes, un schéma vélo élaboré

> Créer un réseau de transport public 
pour le « Grand Redon »

paysager.

 Étape des pôles d’échanges réussie mais pas d’ossature 

 

être fait demain

> Améliorer l’accessibilité du territoire 
par des infrastructures de qualité

 

 
Laval/ Vannes via Redon et la D773 vers Saint Nazaire via 

à quoi a servi le 
SCoT ?
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quelles pistes de 
progression ?

L’enjeu des mobilités est un sujet majeur, le plus 

lieu d’habitat, l’emploi, les loisirs, etc. conditionnant 
l’attractivité d’un territoire. Pour aller plus loin sur cette 
thématique, le SCoT pourrait : 

Poursuivre le projet de création d’un réseau de 
transport en commun en proposant un modèle de 
développement s’appuyant sur les pôles relais comme 
lieu de rabattement. 

mobilités
de co-voiturage, TC en rabattement vers le PEM de la 
gare de Redon. 

Soutenir le projet de contournement routier de 

d’achever l’autoroute des estuaires et d’ouvrir le port de 
Saint-Nazaire sur le Sud Bretagne* . 

 Questionner la mise en opérationnalité du projet 
routier entre Vannes/Chateaubriand et Laval assurant un 

de nouveau projet d’infrastructures routières verront le 
jour.

* 
au projet de SRADDET des Pays de la Loire – décembre 2019

enjeu 8 : un projet de 
territoire durable

Cet enjeu n’a pas été abordé dans son intégralité lors 
des commissions. Toutefois les orientations en matière 

l’enjeu de transition énergétique » ont été évoquées au 
sein de l’enjeu 3 et autour des discussions concernant 
le logement. 

Les pistes de progressions sont donc proposées au sein 
de l’enjeu 3 page 29. 
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enjeu 9 : développer 
la qualité d’accueil 
autour des grands axes 
de développement 
touristique

•

• Le Pays de Redon-Bretagne Sud par les crêtes

Doté de la compétence « activités de plein air et de 
pleine nature », la pratique du tourisme dans le territoire 
est tournée vers la randonnée, les sports d’eau et le 
tourisme de « nature ».

Le territoire concentre ses attraits touristiques autour 

# des équipements et services supports du 
développement touristique

éléments de contexte

secteur de Saint Just. Les itinéraires cyclables et piétions 

de tourisme et de loisirs. 

La promotion touristique du territoire est assurée 
aujourd’hui par la communauté d’agglomération qui gère 
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Baromètre enjeu 9

>Réaliser des aménagements d’accueil et 
de services

Pays de Redon-Bretagne Sud par les crêtes…

 Des aménagements réalisés ou en cours

 Une alliance touristique inter-communale. portant des projets de 
circuits touristiques thématiques

>Développer l’accessibilité des sites 
touristiques et de loisirs 
(développement des structures d’accueil et 
d’aménagement de loisirs, de circuits de plein air)

non mesurable dans le cadre de la mission

> Inscrire le territoire touristique dans une 
logique de réseau

 Alliance Intermétropolitaine Loire Bretagne

 Prise de compétence de l’agglomération sur l’activité de plein air 
et de pleine nature

 
touristiques. 

à quoi a servi le SCoT ?

quelles pistes de 
progression ?

de territoire 2021-2026 «Un territoire en 

le territoire comme une destination touristique et 
de loisirs et s’ouvrent sur la culture. 

 Faire connaître les atouts et les ressources 
du territoire, mettre en place des infrastructures 
d’accueil et soutenir le tissu économique. 

Développer la pratique du tourisme nature du 
terrioire en s’appuyant sur la forte présence de 
l’eau. 
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Brain-sur-Vilaine©addrn
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constituant de véritables bassins d’équipements et de services, dans les domaines de la 
santé, de l’éducation et du commerce.

développement de 
l’attractivité territoriale

chapitre 3 du DOO : 

Langon ©addrn
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éléments de contexte

L’agglomération compte davantage d’actifs que 
d’emplois. Si le nombre d’emplois public et privé 
progresse au total (+ 400 emplois entre 2016 - 2019), 

Les dernières données disponibles de 2021, focalisées 
sur l’emploi salarié privé montre une progression de 
l’emploi privé depuis l’approbation du SCoT (+ 649 
emplois entre 2016-2021). La ville de Redon porte près 
de la moité des emplois (5 798 emplois).

Les emplois se situent principalement dans le Grand 
Redon et les pôles relais. Ainsi, 10 communes 
concentrent  85% des emplois.  La répartition des 
emplois et des entreprises conforte l’armature 
territoriale. 

# une répartition de l’emploi « polarisée »

communes ayant plus de 600 emplois 
21 526 emplois

29 3985 actifs dont 
66% ont un emploi

source : insee 2019

nombre d’emplois et répartion

Grand Redon
Redon

Pôles Relais
Guémené-Penfao

Pipriac

Plessé

Maillage bourgs

source : 2019
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# l’industrie un secteur d’activité structurant 
pour le territoire

d’établissements. L’emploie a progressé dans les 
secteurs des services marchands et non marchands 

l’agriculture.

économique territoriale. En témoignent des entreprises 

comme Bic, Yves Rocher ou encore Faurecia, et de 

symbolisent l’attractivité du territoire pour ce secteur. 
Le territoire est principalement tourné vers la sous-
traitance et la production, et très peu vers l’industrie 
agro-alimentaire. Aujourd’hui, le paysage industriel 
du territoire se restructure. Certains secteurs comme 
celui de la métallurgie et la fabrication de produits 
métalliques, ou encore celui du travail du bois voient 
leurs effectifs croîtrent progressivement depuis environ 
5 ans (source agence d’attractivité).

répartion des emplois par secteur

Source : Agence d’attractivité et de développement – diagnostic 
socio-économique Pays de Redon 2022 - Insee 2018

évolution annuelle des emplois entre 2013 et 2018mp

source :  insee 2018 Agence d’attractivité et de développement 
– diagnostic socio-économique Pays de Redon 2022
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formation du territoire (Campus Esprit industrie, Lycée 
professionnel dont l’UIMM Bretagne). 

La part d’ouvrier est majoritaire au sein des actifs en 

cadres  (9% des actifs – 14% en Bretagne). La technicité 

le territoire. 

établissements de plus de 200 salariés en 2019

Source : Agence d’attractivité et de développement – diagnostic socio-
économique Pays de Redon 2022

catégorie de diplômes délivrés sur le territoire

source : insee - 
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part des emplois par secteur en 2022

source :  SIRENE 2022- Agence d’attractivité et de développement – diagnostic socio-économique Pays de Redon 2022
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objectifs par Pôles 

Grand Redon

Redon

Pôles Relais

Guémené-Penfao
Pipriac
Plessé

Maillage bourgs Achat quotidien / maintien de l’offre de 

Achat occasionnel / maillage 
d’équipements, commerces, services de 

rayonnement commercial de Redon, 

>> Nouvelles implantations au sein des centralités en 
priorité, en articulation avec les pôles d’échanges

des Pôles relais confortés dans 
leur rôle d’assurer la présence 
de services et de commerces 
de proximité rayonnant sur les 
communes rurales alentours
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enjeux 10 et 11  : un 
projet de territoire 
innovant et de qualité

• Le développement d’une économie autour d’une 

centralité de territoire confortée et des territoires de 

• 

2030

• Un accompagnement des mutations économiques du 

territoire en rappelant les caractéristiques et savoir-

faire industriels du territoire. Il retient notamment 4 

o L’électronique

o Les fonctions industrielles support

biosourcés, …) 

en s’appuyant sur l’armature urbaine et distinguant 

équilibres entre centralité et périphérie. Le document 
d’aménagement commercial présente 3 orientations 
majeures : 

• privilégier les centralités pour toutes les 
implantations commerciales,

• polariser le commerce dans les zones 
d’aménagement commercial (ZACom),

• éviter les implantations commerciales en dehors 
des centralités et des ZACom. 

Le secteur de l’activité commerciale est dynamique sur 
le territoire. Le nombre de commerce de détail est stable 

en 2022 avec une légère baisse en 2020 (668). 

# une armature commerciale calée sur 
l’armature territoriale

éléments de contexte

La part des secteurs d’activités est relativement stable 

travers une densité commerciale (en grandes surfaces) 
en croissance de 1356 m² pour 1 000 habitants en 

moyenne de l’Ille et Vilaine). D’après la CCI Bretagne, 
Redon fait partie des 15 pôles majeurs de la région 

2020. 

source : observatoire CCI Ille et Vilaine
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La ville de Redon : assurer le rayonnement inter-
métropolitain en termes d’offre commerciale

La ville de Redon possède 2 ZACOM : le secteur Cotard 
cap nord et celui de Briangaud. Une convention action 
Cœur de Ville a vu le jour en septembre 2018 et donnera 

couvrant en partie Redon et Saint Nicolas de Redon. 

important. Cette diminution de l’offre commerciale en 

2015.

 Les ZACom du pole majeur de Redon : ZACOM de 

> Depuis 2016, 0 demande de CDAC

et assurer une complémentarité avec la périphérie

> Depuis 2016, 0 projet de CDAC

NB : L’évaluation des surfaces commerciales n’a été 

lesquelles seuls les projets de surface de vente 

suivre l’évolution des implantations commerciales et 
notamment des commerces de + 300m², un suivi des 
PC devrait être mis en place. 

-

La présence d’hyper-supermarchés est principalement 
recensée au sein des pôles majeurs de Redon, Saint-
Nicolas, Allaire et les pôles relais.

Toutefois, la majorité des communes sont dotés 

Concernant la prise de compétence locale du commerce, 
un dialogue est en cours entre l’intercommunalité et les 
communes. En ce qui concerne le fonctionnement des 

Une étude sur la politique locale du commerce a été 
réalisée par L’agglomération en 2021-2022 et est mise 
en oeuvre par les communes. 

Redon ©addrn
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des initiatives répondant à une offre d’ultra proximité

La-Chapelle-de-Brain ©addrn Brain-sur-Vilaine ©addrn

source : carte de Loire Atlantique Développement 
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développement et de création d’emploi.

Actuellement, environ 30 ZAE couvrent le territoire, 
9 sont en cours de commercialisation et il reste 15 
hectares de surface cessible, notamment sur les 
parcs d’activités au nord du territoire Sainte Marie et 
Pipriac). Les zones économiques représentent, au sein 
des documents d’urbanisme, 593 ha et environ 200 
hectares sont comptabilisés en zones urbaniser (AUe). 

En majorité, les ZAE sont réparties sur les communes 
d’Allaire, Guémené et Plessé mais ce ne sont pas 
les plus dynamiques pour l’accueil d’entreprises 

# une offre économique répondant aux 
ambitions 

industrielles. Ces ZAE offre une typologie d’offre 
différente, orienté vers l’activité d’artisanat. Ce secteur 

Redon et sur Sainte Marie. 

Un schéma d’accueil des entreprises est en cours 
d’élaboration sur l’agglomération.

les zones d’activités
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Vers des aménagements plus qualitatifs 

Pour atteindre cette orientation phare du SCoT, il est 
proposé de : 

• garantir la qualité paysagère des entrées de ville.
Pour l’instant, seul le règlement local de Publicité de 
la ville de Redon est en vigueur depuis 2007. Il n’y 
a pas d’autres procédures d’engager ni envisager. 

Le quartier de la Gare TGV de Redon a fait l’objet 
d’un aménagement qualitatif, ayant un accès 

rencontres et de l’autre coté des rails le siège de la 
communauté d’agglomération. 

• conduire des opérations d’aménagement de ZAE 
de plus grande qualité. Dans la même logique 
que le label Qualiparc suivi jusqu’en 2019, 
l’agglomération s’engage sur des opérations 

du foncier et des ressources naturelles (eau et 
biodiversité) et qui présentent une réelle insertion 
dans l’environnement urbain et naturel.

Une mutation économique du territoire s’appuyant sur 
les savoir-faire et le bassin de compétences

Dans un objectif de reconquête des friches industrielles, 

les autres font ou ont fait l’objet d’un projet de 
réhabilitation. 

rayonnement dépasse le périmètre du site. La volonté de 

Par ailleurs, Redon Agglomération mise sur l’innovation 
et la formation dans le secteur industriel. Depuis 2018, 
le territoire a obtenu le label Territoire d’industrie et est 



74

• SCoT du Pays de Redon Bretagne Sud // analyse des résultats

Le développement économique et l’aménagement 

la révision du SCoT en 2016. Ils déterminent un premier 
socle de cohésion territoriale. Le SCoT a joué son 

départementales d’aménagement commercial (CDAC), 
la formulation des avis s’appuyant sur ses orientations. 

Baromètre enjeux 10 et 11

> Une offre de services, 
d’équipements et de commerce 
équilibrée 

 De nouvelles implantations en priorité au sein des centralités 
 Une offre en équipement qui traduit l’organisation du 

territoire. 
 

d’aménagement commercial (ZACOM 
et centralités)

 Peu d’implantations commerciales hors ZACOM (refus en 
CDAC dans le respect des orientations du SCoT)

 Le cœur de ville de Redon inscrit au dispositif ORT.
 Dispositif Petite ville de Demain (PVD) pour les pôles relais. 

> Déploiement d’une offre foncière 

du territoire 

 Établissement d’un schéma territorial des zones d’activités 
(celui de 2013 non actualisé)

 Un Schéma d’Accueil des Entreprises (SAE) en cours 

l’horizon 2030
 Dépend des politiques publiques et opérateurs privé 

d’aménagement : comment peut agir le SCoT ?

> Un projet économique innovant 
et tourné vers l’avenir Reconquête 
des friches, anticiper et accompagner les 
mutations économiques

 
.

 programme Territoire d’industrie (TRI)

entrées de ville, des parcs d’activités

 Le projet d’aménagement de la gare TGV
 Pas de nouveau Règlement Local de Publicité depuis 2010

 Retrait du dispositif de label Qualiparc

à quoi a servi le 
SCoT ?
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Urbanisme commercial

• prendre en compte les évolutions d’un secteur en 
mutation : diminution des besoins en surface (m²), 
nouvelles pratiques de consommation, résilience ou 
résistance des commerces physiques par rapport 
au commerce digitale, etc. 

• intégrer les nouvelles dispositions de la loi Elan 

d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique 

• Aborder la problématique du traitement des 
friches commerciales et cellules vacantes : 
comment anticiper les mutations sans bloquer le 
développement futur ? 

Développement économique

économique, capter les attentes notamment en termes 

venir.

Quelle activation possible des orientations stratégiques 
du SCoT ? 

•

les compétences navales et aéronautiques. 

• S’appuyer sur d’autres secteurs leviers d’attractivité 

quelles pistes de 
progression ?

économique : transitions énergétiques, 

agro-alimentaires. 

• L’Alliance Intermétropolitaine Loire Bretagne 
pourrait devenir un lieu de gouvernance et porter 
les ambitions en termes d’emploi et d’attractivité 
économique. 

•

de logistique et appliquer une politique de 
gestion économe de l’espace en réhabilitant 

• Continuer la dynamique en cours en termes de 

• S’appuyer sur la pluralité des secteurs d’activités 
dont dispose le territoire. L’artisanat est 
également un levier important. Le secteur de 

(Bains-sur-Oust).

termes d’emploi. 





synthèse du bilan b
a
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Baromètre du niveau de mise 
en œuvre du SCoT : 

totale

partielle

faible

non atteinte

non mesurable

Ce chapitre «baromètre» n’a pas pour objet d’être 

ou ne doivent pas être davantage approfondis lors de 
la prochaine évaluation du SCoT en 2022, prévu par le 
Code de l’Urbanisme.  
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> structurer le pays selon des axes de développement et leurs 
caractéristiques

chapitre 1 du DOO 
enjeu 1 : une nouvelle 
typologie urbaine 

> un cœur de territoire renforcé : le Grand Redon

> équilibrer le territoire par une réseau de pôle relais

> pérenniser le maillage des bourgs

> le paysage en tant qu’élément fondateur  conditionnant le 
développement urbain chapitre 1 du DOO

projet de territoire 
protégeant et valorisant 
les espaces agricoles et 
naturels et les paysages

> des espaces agricoles vecteurs de développement économique 
et participant à la mise en valeur des paysages

> des marais et zones humides comme source d’équilibre 
écologique et en prévention des risques naturels

> réaliser des aménagements d’accueil et de services 
chapitre 2 du DOO

enjeu 9 : développer 
la qualité de l’accueil 

de développement 
touristique

> développer l’accessibilité des sites touristiques et de loisirs

> inscrire le territoire dans une logique de réseaux

> une offre de services, d’équipements et de commerce équilibrée chapitre 3 du DOO

enjeu 10 : un projet de 
territoire innovant 

enjeu 11 :  un projet de 
territoire de qualité

> définition d’une stratégie d’aménagement commercial

> un projet économique innovant et tourné vers l’avenir 

les orientations socles mises en œuvre et à 
poursuivre
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les orientations partiellement mises en œuvre 
et à concrétiser

> produire de manière équilibré 12 124 logements entre 2010 et 
2030

chapitre 2 du DOO

 enjeu 5 : une 
dynamique d’accueil 

> garantir le développement d’une offre en logement social

> assurer une gestion économe de l’espace

chapitre 2 du DOO

enjeu 6 : développer un 
cadre de vie durable

> rechercher et concevoir de nouvelles compositions urbaines 

> encourager la densification et rechercher une plus grande mixité 
dans les centres bourgs

> afficher une volonté d’amélioration et de réhabilitation du parc de 
logement

> valoriser l’offre de transports ferrés

chapitre 2 du DOO

enjeu 7 : un territoire 
accessible, mobile et 
connecté au monde

> favoriser le développement de l’intermodalité, des modes doux et 
de l’électromobilité

> créer un réseau de transport public pour le « Grand Redon »

> améliorer l’accessibilité du territoire par des infrastructures de 
qualité 
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les orientations non mises en œuvre ou à 
resquestionner

> déploiement d’une offre foncière économique répondant aux 
ambitions du territoire  (enjeu 10)

chapitre 2 du DOO

enjeu 10 : un projet de 
territoire innovant

> le très haut débit pour tous à l’horizon 2030 (enjeu 10)

> une qualité paysagère et bâtie des entrées de ville, des parcs 
d’activités (enjeu 11)

chapitre 2 du DOO

enjeu 11 : un projet de 
territoire de qualité





et demain le SCoT ? p
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quelles continuités pour 
le projet de territoire ?

des thématiques phares

2050 via une territorialisation des objectifs par 

par 2 de la consommation foncière par période de 
10 ans devra être prise en compte dans le prochain 
SCoT. Une échéance règlementaire d’intégration a 

Le développement économique porte une vision 
partagée sur le long terme et propre au territoire : le 
label territoire d’industrie, le développement de la 

ambition de s’inscrire dans ces transitions. 

d’aménagement en s’appuyant sur des leviers tels 

au sein des ZAE. L’observation et l’élaboration 
d’une stratégie foncière sont les outils adaptés pour 

L’élaboration du document d’’aménagement 
commercial (DAC) a été un premier pas vers une 
régulation de l’aménagement commercial et 

aller plus loin sur les complémentarités entre les 
secteurs, entre les centralités et les périphéries 
et avec le dispositif ORT. L’actualisation du DAC 
en DAACL (document d’aménagement artisanal, 
commercial et Logistique), rendu obligatoire depuis 

L’eau. L’eau devient un des moteurs du 

de vie du territoire. Le Port et la Vilaine sont des 
marqueurs importants et présentent un fort 
potentiel en termes d’attractivité. La gestion du 
risque est par ailleurs bien appréhendée. 

Les mobilités. Ce sujet transversal est 
fédérateur pour le territoire. Au même titre que 
l’habitat et l’énergie, il s’agit d’un sujet phare du 
projet de territoire 2021-2026. 

« Le SCoT n’a 
pas besoin d’être plus prescriptif mais constructif pour 

territoire »

« la prise de position sur 

l’hydrogène propre comme 

ressource énergétique doit 

être au cœur de la politique 

d’innovation, c’est une stratégie 

d’avenir et un challenge pour le 

territoire »

De manière générale, le SCoT de Redon Agglomération 
est bien accepté et intégré au sein des règles de 

bilan de la mise en œuvre du document d’orientations 

thématiques sont considérées comme fédératrices : 

Les transitions et l’adaptation au changement 
climatique qui pourraient devenir la base du futur 
projet de territoire, cela aurait une résonnance avec 
le plan climat air énergie territoire (PCAET) engagé 
sur le même périmètre et dans une démarche de 
logique ascendante. 

Le foncier. Une observation plus précise de la 
mutabilité des espaces et des potentialités est 
entreprendre. Dans le cadre de la luttre contre 
l’artifciialisation des sols, la loi Climiate et Résilience 

Depuis 2019, un cycle d’échanges avec la commission 
SCOT (5 en 2019 et 2 en 2022) puis des entretiens 

faire évoluer le SCoT. Le bilan du SCoT est globalement 
positif. 
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La question de l’élargissement ou de la conservation du 

des acteurs interrogés. La majorité semble être satisfaite 
du périmètre tel qu’il est représenté aujourd’hui, commun 

renforcée autour de nouvelles compétences (mobilités, 
tourisme). 

Cette montée en compétences des services permet au 
territoire d’être davantage lisible auprès des partenaires 
et des territoires voisins qui portent un regard positif sur 
cette progression.  

un périmètre de SCoT à 
requestionner ? 
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les questions 
stratégiques

consolider l’armature 
urbaine ?

Le bilan a démontré une cohérence des orientations 

La répartition du poids démographique, de l’offre en 
équipements, commerces et services et la répartition 
des emplois sont venus conforter cette armature 

élément positif du bilan. 

Toutefois cette organisation territoriale manque de 
lisibilité dans la traduction des autres politiques 
communautaires comme l’habitat (PLH) ou le 

terminologies employées. 

Le critère du temps de parours estimé en voiture (cf. 
carte ci-dessous) depuis la ville centre et les pôles relais 
représente une couverture du territoire homogène 
et conforte le rayonnement des pôles relais sur leur 

compte. 

les temps de parcours estimés depuis la ville centre et les pôles relais
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réinterroger la 
gouvernance ?

la poursuite de la mise en œuvre du SCoT : 

• Asseoir les compétences de Redon Agglomération 
pour construire une vision intercommunale. Le 
positionnement actuel de Redon agglomération, 

2030) sont autant d’éléments qui ont fait évoluer le 
regard porté sur le territoire, devenu plus attractif. 

•
appréhender et s’est affaiblie avec l’évolution des 
périmètres institutionnels. L’enjeu est de construire 
cette vision intercommunale et non une somme de 
visions individuelles. Pour cela, le territoire doit se 

Redon rayonne sur l’ensemble du territoire. 
Le PLUi devient un vrai enjeu pour développer cette 
approche intercommunale.

•
au sein de l’armature territoriale mais qui fait l’objet 
d’attentes particulières en termes d’animation 
territoriale : proposition d’une Commission Grand 
Redon. 

• Des attentes de la part des acteurs institutionnels 
qui souhaitent s’inscrire dans une logique de 
co-construction, de tendre vers un travail plus 
collaboratif plus en amont. 
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poursuivre le dialogue 
et l’ouverture avec les 
territoires voisins ?

les territoires voisins et les collectivités doivent être 
renforcées. Il s’agit notamment de : 

• Poursuivre les démarches de dialogue interterritorial 
dans le cadre des démarches type interSCoT avec la 
métropole de Rennes ou avec les territoires de SCoT 
au sein du périmètre Estuaire et Littoral Loire Océan. 

Une autre initiative de coopération intercommunale 
a vu le jour et s’est formalisé politiquement dans 
le cadre de l’alliance intermétropolitaine Loire 
Bretagne (AILB). Elle révèle l’envie pour ces 
territoires de travailler ensemble mais ne « doit 

territoires »

•  sur les 

d’avenir en Région Bretagne, la création de 
partenariat économique notamment avec les 
métropoles comme le contrat de coopérations sur 
les mobilités intelligentes (avec le département 
d’Ille et Vilaine et Rennes Métropole) et sur les 
modèles énergétiques. 

• Consolider les liens notamment avec la métropole 
rennaise dans les secteurs de l’automobile et de 

de développement ne possédant pour l’instant 

Redon / Chateaubriand et Redon/Vannes. 

source : article du 12/04/2019 - Ouest France Pays de la Loire





annexes
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les axes du projet 
d’aménagement et de 
développement durable 
(padd) du scot

 
1 > Créer une nouvelle cohérence territoriale
Un territoire inscrit dans une dynamique métropolitaine
Un coeur de territoire renforcé le « Grand Redon »

2 > Un territoire accessible, mobile, connecté  
Un territoire au coeur des dynamiques ferroviaires

métroplitaines
Des villes et bourgs accessibles

3 > Une économie innovante et performante

les ressources naturelles

Une dynamique résidentielle solidaire (répartition 
logements / population équilibrée)
Un urbanisme repensé et économe 
Une offre de services complète et coordonnée
Des ressources naturelles protégées
Des éléments structurants du paysage valorisés 

climatiques futurs
Développer une politique forestière

Conclusion : 
Un territoire innovant et solidaire
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les objectifs chiffrés du 
document d’orientation 
et d’objectifs (doo) en 
vigueur
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document support aux 
rencontres

Objectif des rencontres :

Mieux cerner le contexte d’élaboration du SCoT, sa phase de révision puis sa mise en œuvre. 

Mesurer la « capacité à agir » du SCoT concernant les politiques de mobilité, les objectifs de 

limitation de la consommation d’espaces agricoles et naturels, d’organisation territoriale, etc.

Mieux saisir les attentes concernant le rôle qu’il a joué ou qu’il aurait dû jouer. 

Donner à voir sur sa mise en œuvre.

aux rencontres avec les communes 

Bilan du SCoT de Redon Agglomération

Animation et gouvernance du SCoT

Quel est votre regard sur l’élaboration du SCoT ? Le SCoT possède-t-il un ou des actes 

manqués ? 

Quelle est votre regard, votre ressenti sur la manière dont a été élaboré le SCoT ? 

(Partage de la connaissance territoriale, apport d’une vision globale du territoire, dialogue 

avec les autres communes, relation avec les partenaires (PPA), etc.). 

Qu’est ce qui pourrait être amélioré ? 

Le SCoT a fait l’objet d’une réduction de périmètre puis d’une dissolution du GIP. Quel 

regard portez-vous sur périmètre actuel ? 

Vous semble-t-il cohérent, pertinent territorialement ? 

Ouvre-t-il de nouvelles perspectives ? 

Rôle du SCoT - capacité d’intervention et attentes

Le cadre d’élaboration d’un SCoT est de fédérer un territoire, de donner un cap, est-ce

que c’est le cas du SCoT de Redon Agglomération ? Comment vous êtes-vous appropriés 

le document ? 

Le SCoT répond-il aux enjeux territoriaux identifiés au sein du projet de territoire ? A vos 

attentes communales ? 

Mise en œuvre : 

Quelle application du SCoT retenez-vous ? Vous semble-t-il être bien intégré par les 

documents d’urbanisme communaux ? 

De quelle manière a-t-il été pris en compte au sein de votre document d’urbanisme ? Et 

de manière générale sur le territoire intercommunal ? 

Quelle(s) action(s) sein des politiques communautaires a-t-il permis d’activiter ? A-t-il 

impulsé une dynamique ou des actions phares ? Si oui, dans quel domaine ? 

Quels sont le ou les enjeux actuels sur le territoire sur lesquels le SCoT devrait agir en 

priorité ? (Mobilité, attractivité économique, résidentielle, activité agricole, préservation 

des paysages et des espaces naturels, les risques naturels, transition énergétique, etc.) ?

Quelles seraient vos attendus dans le cadre d’une prochaine évolution du SCoT ? 

Quelle(s) piste(s) d’amélioration suggéreriez-vous ? Quel(s) point(s) de vigilance ? 
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acronymes
ADDRN – Agence pour le Développement Durable de la 
Région Nazairienne

ADS - Autorisation du Droit des Sols

ALUR 
rénové

AOM - Autorité Organisatrice de la Mobilité

CC – Carte Communale

DOO – Documents d’Orientations et d’Objectifs

DPU - Droit de Préemption Urbain

ELAN (loi) – loi portant Évolution du Logement, de 
l'Aménagement et du Numérique

OAP – Orientation d’Aménagement et de 
Programmation

PADD – Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables 

PCAET – Plan Climat Energie Territorial

PEM - Pôle d’échanges Multyimodales

PLH – Programme Local de l’Habitat

PLU – Plan Local d’Urbanisme

PPA – Personnes Publiques Associées

PPRL

PPRT – Plan de Prévention des Risques Technologiques

SAGE – Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

SCoT – Schéma de Cohérence Territoriale

SDAGE – Schéma Directeur d’Aménagement et de 

SRADDET - Schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires

SRU (loi) – Solidarité, Renouvellement urbain

TVB – Trame Verte et Bleue

SIC - Site d’Importance Communautaire

STECAL - secteur de taille et de capacité d’accueil 
limité

ZNIEFF - Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique 
Faunistique et Floristique

ZPS - Zone de Protection Spéciale

ZSC - Zone Spéciale de Conservation
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02 40 00 36 99

contact@addrn.fr

24 rue d’Anjou
BP 326 • 44615 Saint-Nazaire


